
La mise en place de céréales

immatures associées à une

légumineuse à grosses graines

(pois fourrager ou/et vesce com-

mune), est à cette période de l'an-

née une des solutions envisagea-

bles pour faire du stock de

fourrage au printemps prochain.

Dernièrement, les conditions

météo ayant été très défavorables

à l'implantation des prairies, on

peut craindre pour certains éle-

veurs de manquer d'herbe à récol-

ter le printemps prochain, ainsi

ces associations peuvent pallier

un déficit éventuel.

Les céréales comme le triticale

(pour sa rusticité et sa producti-

vité), l'avoine (pour son agressivité,

son fort pouvoir de recouvrement,

son pouvoir allélopathique) et le

blé, sont les espèces les plus fré-

quemment utilisées. Il faut choisir

des variétés relativement pré-

coces et résistante à la verse

Les associations céréales-protéa-

gineux devront être conduites de

manière économe, fertilisation

limitée et absence de traitements

phytosanitaires en cours de végé-

tation, surtout si on souhaite les

ensiler. L'utilisation de fumier au

semis, peut à lui seul suffire dans

de nombreuses situations. En tout

état de cause une fumure azotée

de 30 à 60 unités par hectare

apportée au printemps, au stade

un à deux noeuds de la céréale

est suffisante. Attention plus on

mettra d'azote plus on favorisera

la céréale (développement du tal-

lage) qui concurrencera fortement

la légumineuse associée. L'intérêt

de ces associations est de main-

tenir un équilibre pour bénéficier

d'un fourrage enrichi en protéines.

Le semis pourra se réaliser en un

seul passage en ayant au préala-

ble bien mélangé les espèces

entre elles.

QUELQUES MÉLANGES
PRÉCONISÉS 
(doses à moduler en fonction du 
poids des mille grains des
variétés) 
• Triticale ou blé (100 kg/ha) +

avoine (15 à 20 kg/ha) +  vesce

ou pois (25 à 30 kg/ha) ;

• Triticale ou blé (120 à 130

kg/ha) + vesce ou pois (30

kg/ha) ;

• Triticale ou blé (120 kg/ha) +

avoine (15 à 20 kg/ha) +  pois (30

kg/ha) + vesce (7 kg/ha) ; 

• Avoine (60 kg/ha) + vesce ou

pois (30 à 35 kg/ha) ;

• En vert, la féverole est décon-

seillée pour son pouvoir oxydant

dans la ration. 

D'une manière générale, retenez

une proportion d'environ 20 à 30%

de protéagineux dans le mélange

et donc 70 à 80% de céréales pour

une récolte un eu tardive.

Des mélanges prêts à l'emploi de

protéagineux, voire de de mélan-

ges de céréales-protéagineux sont

également disponibles dans le

commerce.

DEUX STRATÉGIES
D'UTILISATION
Une récolte précoce en ensilage

ou enrubannage (au stade florai-

son des protéagineux, tout début

épiaison des céréales) privilégiera

la qualité et permettra de faire une

culture d'été par la suite. La pro-

portion de protéagineux dans le

mélange pourra être augmentée

du fait d'un faible risque de verse

(50% CER/50% PROT). Avec ce

type de mélange, on cherchera à

produire un fourrage riche en pro-

téines destiné à des animaux à

forts besoins. Cette date de récolte

correspond souvent à celle des

ray-grass, un seul et même silo

peut s'envisager, mais attention à

ce stade, ce type de fourrage est

riche en eau, d'où la nécessité

d'un bon préfanage pour éviter les

pertes par les jus.

Avec une récolte plus tardive (au

stade laiteux du grain de la

céréale), on privilégiera le volume,

les fibres dans la ration mais on

perdra en qualité nutritionnelle.

Ce type de fourrage sera davan-

tage destiné à des animaux à

viande. La récolte pourra s'effec-

tuer en coupe directe puisqu'on

est à ce stade autour de 30% MS.

Ainsi, en fonction de la date de

récolte et du potentiel de la par-

celle, le rendement à l'hectare

peut varier de 3,5 à 10 tonnes de

MS.

Les céréales-protéagineux imma-

tures font partie d'une stratégie

globale d'évitement face à une

pénurie fourragère, et permettent

également de développer l'auto-

nomie fourragère de l'exploitation.

Le fourrage obtenu, de valeur très

variable en fonction de la date de

récolte et de la proportion de pro-

téagineux dans le mélange, est

correctement valorisé par l'ensem-

ble des ruminants. �

SEMIS : LE BON MÉLANGE
CÉRÉALE-PROTÉAGINEUX 
FOURRAGE  Semer une association céréales-protéagineux
pour récolter le printemps prochain. Explications.

JEAN-BERNARD MIS
CHAMBRE D’AGRICULTURE DU TARN

NATALIE MAURS
CHAMBRE D’AGRICULTURE DU TARN

Qu'est ce qui 
empêche Fred de 
décider ? Pourquoi
n'avance-t-il pas ? 
Vous vous souvenez de Fred
et de ses difficultés à décider
pour la suite de sa vie profes-
sionnelle ? (Retrouvez la chro-
nique dans l'édition du 13/09/18).
Qu'est ce qui se joue ?
Face à une prise de décision
nos 3 cerveaux (reptilien (ins-
tinctif), limbique (émotion-
nel), logique (cartésien))
travaillent ensemble, ignorer
l'un d'eux ou laisser une
place trop prépondérante à
l'un d'eux, rend difficile la
prise de décision. Faire un
choix nécessite un accord
harmonieux entre les trois.
Une prise de décision peut
être bloquée par :
• une tendance à raisonner
de façon uniquement carté-
sienne (le cerveau logique
prenant le pas sur les 
2 autres) ;
• une perception des expé-
riences passées teintée de
peur et un phénomène non
rationnel de généralisation
de l'expérience vécue ;

• les émotions de l'entou-
rage qui peuvent provoquer
une honte ou une culpabilité
bloquante...
• les croyances collectives
abondamment relayées par
les amis qui nous veulent du
bien qui vont essayer de
nous faire rejeter une déci-
sion qui «parle à nos tripes»
parce qu'elle ne parle pas
aux leurs ;
• la peur de déplaire, et les
autres «biais cognitifs»  qui
peuvent nous amener à envi-
sager des décisions
absurdes.
La logique et la raison seules
sont incapables de prendre
des décisions, c'est pour cela
que l'habituelle comparaison
avantages/inconvénients est
loin de suffire à nous aider.

Pour aller plus loin
1 – Surveillez la prochaine le
mois prochain : l'épisode 3
abordera quelques pistes
pour sortir au mieux des si-
tuations de choix difficiles
2 – Pour les cas d'urgence :
vous avez quoi.................: 
contactez moi !

AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE L’EUROPE ET DU CASDAR

«Ce n'est pas le vent qui
décide de ta destination,
c'est l'orientation que
tu donnes à ta voile, le
vent est le même pour
tous.»

Jim ROHN,
entrepreneur américain

P O U R  T O U S  R E N S E I G N E M E N T S ,
contactez Natalie Maurs

(Chambre d'agriculture) 

au 06 83 47 05 71

LIBÉREZ 
L’ENTREPRENEUR 
QUI EST EN VOUS !

La prise de décision
ÉPISODE 2 : Comprendre ce qui nous
empêche de décider

En bref

MARCHÉ DES PRODUCTEURS DE PAYS
Un nouveau marché hebdomadaire à Albi
La municipalité d'Albi met en place un Marché des Producteurs de
Pays en partenariat avec la Chambre d’agriculture du Tarn. Ce
marché se tiendra sous la halle du foirail de Castelviel tous les
jeudis de l'année de 16h à 20h à compter du 25 octobre. Pour parti-
ciper à ce marché hebdomadaire : contacter Audrey Guignard,
a.guignard@tarn.chambagri.fr ou 05 63 48 83 74.
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